
AVENANT 43 

 

SYNDICAT FORCE OUVRIERE 

DES A.D.M.R. DE LA MAYENNE 

 
 

 
 
 
De nombreux salariés nous ont contactés sur l’application de l’avenant. Nous avons 

constaté de nombreuses « erreurs » d’interprétation.  
Le 6 octobre 2021, nous avons demandé à la fédération ADMR de reprendre le dossier 

et d’appliquer l’avenant 43 correctement.  
Le 27 octobre 2021, nous avons rencontré la présidente de l’ADMR de la Mayenne pour 

faire le point. 
 

Suite à notre intervention, 220 salarié(e)s diplômé(e)s AVS ont été reclassé(e)s au                

degré 2 et bénéficient donc d’une revalorisation salariale.   
 

Contrairement à ce qu’a écrit la représentante de la  cfdt dans un mail du 25/10/2021 envoyé à FO, les 

aides à domicile ne se sont pas « un peu emballées (voire beaucoup) », elles ont juste réclamé ce 

qu’on leur devait. Et grâce à FO, c’est fait ! 

 

Il reste maintenant à discuter du reclassement de l’échelon. Pour cela, comme le prévoit l’avenant 

43, les salariés seront reçus en entretien. Les entretiens se dérouleront jusqu’à la mi-février 2022 

maximum. Pour ceux qui bénéficieront du reclassement d’échelon, il se fera avec effet rétroactif au 

1er octobre 2020.  

Si vous rencontrez des problèmes, n’hésitez pas à nous contacter.  

 

 

INDEMNITE ENTRETIEN TENUE DE TRAVAIL  

 
La fédération a validé notre demande à savoir indemniser l’entretien de la tenue de travail. La 

possibilité est laissée à chaque structure de payer 15 centimes par jour de travail à partir du 1er janvier 

2022. Nous vous conseillons fortement de demander à chaque association ADMR d’appliquer cela.  

N’hésitez pas à revenir vers nous pour toutes difficultés.  
 

 

COUT DES CARBURANTS 

 
Au vu de l’augmentation des carburants, et en attendant de renégocier l’indemnité kilométrique, nous 

avons aussi sollicité une prime « pouvoir d’achat » à savoir la prime Castex de 100 euros à laquelle 

l’ADMR rajouterait 200 euros, soit 300 euros.  La Fédération doit nous rendre réponse 

prochainement.   

N’hésitez pas à nous contacter.  

 

CONTACTS : 

           UDFO 53    FO ADMR 53 Nathalie SAVENEAU 

                         02/43/53/42/26            06/08/15/36/90 

                 udfo53@force-ouvriere.fr               fo.admr.53@gmail.com                      

 

 

 Laval, le 28 octobre 2021 


